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 ...un village, une rivière, un parc! 
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Message de la 
direction générale 

 
 

 

 Christian Gendron               François Hénault 
 Maire                    Directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Pour cette édition, nous allons prendre une pause sur les 
communications visant les infrastructures, nous en avons suffisamment 
parlé dans les dernières éditions, ce qui ne veut pas dire que nous 
n’avons pas de dossier sur la table. 
 
La suite de ce message sera entièrement dédiée aux loisirs. Tout 
d’abord dans les prochaines semaines vous recevrez le plan d’action de 
la Politique Famille et Aînés. Ce cahier est le résultat de quatre (4) ans 
de réunions et d’un sondage à la population réalisé en 2019.  
 
Tel que présenté sur Facebook, dernièrement nous avons aménagé deux 
pistes de glissade sur le terrain de Mme Lise Baribeau au 217 de la 
Petite-Pointe.  Nous avons vu apparaître un petit village de cabane à 
pêche sur la rivière agrémenté d’une patinoire en amont du pont 
Narcisse-Massicotte alors qu’à l’aval on retrouve la piste de motoneige 
et le circuit de course sur glace qui accueillera le Chalenge ovale Ste-
Geneviève le 26 février prochain si les consignes du moment le 
permettent. 
 
Le 12 février se tiendra une formule allégée du porto-choco. En fait, on 
conserve le volet randonnée aux flambeaux. Cependant,  consignes 
sanitaires obligent, nous retirons les étapes encourageant les 
regroupements (feu, bar, chansonnier).  Si vous n’êtes toujours pas 
rassasié, on vous rappel que le Parc de la rivière Batiscan propose une 
foule de sentiers de randonnée en forêt et sentiers de fat bike le tout 
gratuitement pour les citoyens. Nous avons aussi relancé la pratique du 
VTT en acceptant la circulation sur certaines routes  et en établissant 
un partenariat avec Adepte Quad Portneuf permettant de rejoindre 
entre autres St-Prosper, St-Stanislas et Ste-Anne-de-la-Pérade.    
 
La plupart des activités précédentes sont le fruit de différents comités 
bénévoles et nous les remercions : comité de pêche, comité de course, 
comité des loisirs. Vous avez des idées, contactez notre coordonnatrice 
en loisir Léonie Désilets  loisirs.stegenevieve@gmail.com 
 
Vous aimeriez louer une cabane à pêche Info Marco Jacob  418-325-
5104 ou Gilles Mathon 418-362-2259 
 
PROFITEZ DE L’HIVER! 
 
 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
Marie-Claude Samuel :  janvier - février 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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       À pied, soyez visible! 
 

Quand vous marchez sous la pluie, sous la neige ou à 
la noirceur, vous risquez de vous faire heurter par un 
véhicule parce que les conducteurs vous voient moins 
bien.  

PORTEZ DES VÊTEMENTS VOYANTS OU MUNIS DE 

BANDES RÉFLÉCHISSANTES.  

Vous pouvez également ajouter un accessoire 
réfléchissant, comme un brassard. Et puisque les 
phares des véhicules éclairent surtout le bas du corps, 
portez-le aux jambes ou aux chevilles. 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JANVIER 2022     HUIS CLOS            
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PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 7 février à 20 h 00 

Huis clos 
 

 

Séance extraordinaire du 13 janvier 
 

 Concordance de courte échéance et de prolongation 
relativement à un emprunt de 2 174 000$. 

 
 Adjudication du financement à Banque Laurentienne. 
 
 Acceptation des modalités 2021-2024 à la voirie locale. 

 
Séance ordinaire du 17 janvier 

 
 Approbation des comptes du mois de décembre au 

montant de 417 192.22$. 
 
 Adoption du projet de règlement #449 relatif au code 

d’éthique des élus. 
 
 Adoption du projet de règlement #451 relatif à 

l’instauration d’une compensation pour services 
municipaux et permis séjour pour les roulottes. 

 
 Adoption du projet de règlement #452 relatif à la 

taxation 2022. 
 

 Adoption du projet de règlement #453 relatif à la 
tarification spéciale pour services incendie. 

 
 Mandater le maire à signer le protocole du programme 

FARR dans le cadre du projet Agora. 
 

 Mandater le maire et/ou le DG à signer le protocole 
d’entente avec le ministère de la Sécurité publique dans 
le cadre de stabilisation de talus. 

 
 Mandat au DG pour appel d’offre de services 

professionnels pour le projet de l’Agora. 
 

 Formation du comité consultatif d’urbanisme. 
 

 Adoption du rapport de la commission d’étude pour la 
demande de permis de construction d’un élevage porcin. 

 
 Appui à l’entreprise d’économie sociale à domicile. 

 
 Approbation du projet de construction pour le 14 rue du 

Ruisseau tel que présenté. 
 

 
 Approbation du projet de construction pour le 12 rue 

Jean-Germain tel que présenté. 
 
 Avis de motion pour l’adoption des règlements numéros 

449, 451, 452 et 453. 
 

 Dépôt de la liste des contrats municipaux du 1er janvier 
au 31 décembre 2021. 

 

Vous avez une entreprise ou vous offrez 
des services sur le territoire de la 
municipalité, nous vous proposons de 
vous annoncer gratuitement, dans un 
format carte d’affaires, dans le journal 
le Genevièvois.  
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RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 

NOUVEAU MODE DE TRANSMISSION 

 

À COMPTER DE CETTE ANNÉE, IL SERA DE VOTRE RESPONSABILITÉ DE NOUS FAIRE 
PARVENIR VOTRE LECTURE DE COMPTEUR D’EAU. 

UN MÉMO D’EXPLICATION SERA INSÉRÉ DANS L’ENVELOPPE DE VOTRE COMPTE DE 
TAXES 2022. 
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AVIS PUBLIC 
Adoption du projet de règlement no 449-17-01-22 

relatif au code d’éthique et de déontologie 
des élus municipaux 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur 
général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors 
d’une séance ordinaire de Conseil par visioconférence 
tenue le dix-sept janvier deux mil vingt-deux, le projet de 
règlement no 449-17-01-22 a été présenté.  
 
Règlement numéro 449-17-01-22 remplaçant le règlement 
409-07-05-18 relatif au code d’éthique et de déontologie 
des élus municipaux de la municipalité de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan. 

 

Que l’adoption du règlement aura lieu lors de la séance 
ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le sept février 
deux mil vingt-deux à la salle du Conseil municipal de 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
aux heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 18 janvier 
2022. 
 

François Hénault 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

AVIS PUBLIC  
Adoption du projet de règlement no  452-17-01-22 
Fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice 

2022 et les conditions de perception 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-
trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire 
de Conseil par visioconférence tenue le dix-sept janvier deux 
mil vingt-deux, un projet de règlement « Pour fixer les taux 
des taxes et des tarifs pour l’exercice 2022 et les conditions 
de leur perception » a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement «Pour fixer les taux des taxes 
et des tarifs pour l’exercice 2022 et les conditions de leur 
perception» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil 
qui se tiendra le lundi le 7 février 2022  à la salle du Conseil 
municipal de Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où 
toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 18 janvier 2022. 
 

 

 

François Hénault 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

AVIS PUBLIC  
Adoption du projet de règlement no 453-17-01-22 

relatif à la tarification spéciale relative aux services incendie 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une 
séance ordinaire de Conseil par visioconférence tenue le dix-sept janvier deux mil vingt-deux, le projet de règlement 
no 453-17-01-22 a été présenté.  
 
Que ce règlement a pour but d’instaurer une tarification spéciale relative aux services incendie. 
 
Que l’adoption du règlement aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le sept février deux 
mil vingt-deux à la salle du Conseil municipal de Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance 
aux heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 18 janvier 2022. 

François Hénault,  
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 



                      Affaires municipales           6 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

  



                      Affaires municipales           7 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

  



                      Organismes             8 
 

 

 

 

. Renouvellement des cartes de membres 

Nous avons commencé le renouvellement des cartes de membres effectué par les membres du Conseil 
d’administration.  Pour vos renouvellements, un appel sera fait à chacun de vous, et ce, à tous les mois, pour vous 
indiquer que votre renouvellement est arrivé à échéance.  Voici la façon de procéder :  On passera par votre 
résidence, vous nous remettez le montant de 25$ dans une enveloppe et nous vous remettons à ce moment là une 
enveloppe avec le reçu de votre renouvellement. Si vous êtes à l’aise avec le virement Interac, ce sera une 
possibilité également, à ce moment nous vous donnerons les informations à suivre pour effectuer le virement.  
Vous recevrez votre carte par la poste dans les semaines à venir. 

 
ANNIVERSAIRES  

Des membres ont souligné leur anniversaire en Janvier :  

Pierre St-Arnaud, Denis Langlois, Raymonde Genest, Paul Carpentier, Yves Lahaie, Jean-Louis 
Massicotte, Rose-Amande Mathon, Thérèse Dessureault, Lucien Lamothe et Diane Bergeron. 

BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 

ACTIVITÉS 

Malheureusement avec le nouveau variant Omicron, nous sommes dans l’obligation de suspendre à nouveau nos 
activités du mardi ainsi que le bingo et les repas que l’on voulait planifier pour débuter la nouvelle année.  Dès 
qu’il y aura du changement nous vous aviserons.  Vous comprendrez que l’organisation de nos activités devient 
de plus en plus complexe.  

ADRESSE COURRIEL 

Si vous avez une adresse courriel et que vous désirez recevoir des informations, n’hésitez pas à écrire au : 
adstegen@hotmail.com et nous laisser votre adresse électronique. Nous nous ferons un plaisir de vous transmettre 
l’information concernant tous changements.  Si vous avez des commentaires ou des choix d’activités vous pouvez 
nous l’indiquer à l’aide de cette adresse.   

Bienvenue aux nouveaux membres : 

France Trudel, Diane Villeneuve, Alain Saad et Guylaine Richard 

Au plaisir de se rencontrer à nouveau.  

Normande Cossette, présidente 
418-362-2007 
 
 
 
 

 
  

Club Ste-Geneviève-de-Batiscan 
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Vous avez besoin d’aide pour vos impôts? 
Le Cab des Riverains est là pour vous! 

 

Notre service s’adresse aux personnes à faible revenu des municipalités de Ste-Geneviève, Batiscan, 
Champlain, St-Prosper et Ste-Anne-de-la-Pérade et qui ne peuvent compléter elles-mêmes leurs déclarations 
d’impôt. Les déclarations sont complétées par une équipe de bénévoles du Centre d’action bénévole.  

Pour profiter de ce service, vous devez répondre aux critères d’admissibilité suivants : 

• Être résident des municipalités ci-haut mentionnées; 
• Avoir un revenu annuel brut pour 2021 ne dépassant pas 35 000 $ pour une personne seule et 

45 000$ pour un couple ou famille monoparentale avec un enfant. (Calculer 2 500 $ supplémentaire 
au revenu indiqué par enfant dans la famille); 

• Avoir des revenus d’intérêts d’un maximum de 1 000 $ pour 2021. 
 

Attention : Les personnes ayant un revenu de travailleur autonome, des revenus et dépenses 
d’entreprises ou de location, des dépenses d’emploi, qui ont fait faillite ou qui sont décédées 
pendant l’année 2021 ne sont pas admissibles à notre service. 

Pour profiter de ce service, il vous suffit de téléphoner au Centre d’action bénévole afin de prendre un 
rendez-vous. 

 

Centre d’action bénévole des Riverains 
Service offert du 15 février au 15 avril incl. 

100, rue de la Fabrique 
Ste-Anne-de-la-Pérade 

418 325-3100 
 
Prendre note que les règles sanitaires recommandées par la Santé Public sont appliquées. 
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Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                   
  

 Marche aux flambeaux 


